
 

 

 

 

 

 

COMPTE RENDU D’UNE RENCONTRE DE LA TABLE GIRT DES UG 83 ET 84, 

TENUE LE JEUDI 26 OCTOBRE 2017, À 13H, 

AU CHALET D’ACCUEIL DE LA FORÊT RÉCRÉATIVE, VAL-D’OR 
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  Ghyslaine Dessureault 

 Gilles Grandmaison Club de motoneige Lions de Senneterre 

 Vacant Comité Forêt de Kitcisakik 

 Louis-Michel Dubé 
Conseil des Atikamekw d’Opitciwan 

 Yvon Racine 

 Roland Lord Conseil régional en environnement (CREAT) 

  Nathalie Dallaire Eacom 

  Jacques Cormier 
Fédération québécoise de la Faune  

Association Chasse & Pêche de Val-d’Or 

  Stéphanie Racicot 

MFFP – UG 83 (Val-d’Or)  Dominique Lévesque 

  Dominique Deshaies 

 Gilles Fournier 
MFFP – UG 84 (Mégiscane) et 86 sud 

  Valérie Pellerin 

 Laurence Dupuis MRC d’Abitibi 

 Mario Sylvain 
MRC de La Vallée-de-l’Or 

  Jacinthe Pothier 
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 Kimberly Côté 
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 Émilie Rolland 

 Julie Fillion 
Produits forestiers Résolu 

 Francis Perreault 
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 Olivier Pitre SESAT 

 Nathalie Dufresne Ville de Rouyn-Noranda 

  Carol-Anne Langlois 

Ville de Senneterre  Marcel Marcotte 
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Ouverture de la séance à 13 h 05 

 

1. Mot de bienvenue (tour de table) 

 

Jacinthe Pothier souhaite la bienvenue aux membres. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

1. Mot de bienvenue  

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du compte rendu du 14 septembre 

4. Mise à jour du guide GIRT 

5. Retour sur les consultations PAFIO de février – UG 083 et UG 084 

6. Présentation de la procédure de fermeture de chemin 

7. PAFIT – Concertation de la TGIRT 

8. Divers 

9. Date de la prochaine rencontre de la TLGIRT 

10. Fin de la rencontre 

 

3. Adoption du compte rendu du 14 septembre 2017 

 

Deux modifications sont demandées : 

 

1. Carol-Anne propose de modifier la formulation de la première phrase au point 3 pour :  

« Il est mentionné que Carol-Anne a suggéré que le point 9 soit bonifié. » 

2. Nathalie Dallaire indique qu’elle fera parvenir à la coordonnatrice les modifications 

suggérées pour bonifier le point 4, portant sur l’analyse de risque.  

 

4. Mise à jour du guide GIRT 

 

La présentation du nouveau guide pour les Tables GIRT sera déposée sur le site Internet de la 

Table GIRT.  

 

Le guide GIRT n’est pas le guide de fonctionnement de la Table GIRT. C’est un document 

gouvernemental qui donne les grandes lignes pour le fonctionnement des Tables GIRT à la 

grandeur du Québec.  

 

Voici les commentaires soulevés par les membres lors de la présentation : 

 

 Les Tables GIRT n’émettent pas de résolution, n’étant pas des conseils d’administration 

de la forêt publique. Elles émettent plutôt des recommandations au ministère.  

 Il faudra modifier le guide de fonctionnement de la TGIRT, afin de préciser le terme 

consensus, en reprenant la définition qui se retrouve dans le Guide, soit que le consensus 

est la majorité.  

 Il a été demandé que la liste des organismes obligatoires à siéger à la Table GIRT soit 

croisée avec la liste actuelle des membres de la TGIRT.  

 Il faut envoyer une nouvelle invitation aux ZECs à siéger à la TGIRT. S’ils ne veulent pas 

siéger, ils pourraient quand même recevoir les comptes rendus par courriel, afin d’être 

informés des dossiers traités à la TGIRT.  

 Il faudrait ajouter dans le guide de fonctionnement de la TGIRT de réitérer l’invitation aux 

membres obligatoires qui ne sont pas présents aux rencontres de la TGIRT, et ce, à 

chaque année. 
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Plusieurs membres se questionnent sur les déboisements faits par les compagnies minières et 

de forages. Voici les points soulevés pour ce sujet : 

 

 Q:  Est-ce que les compagnies minières et de forages ont des normes à respecter lors du 

 déboisement?  

R:  Oui, ils doivent respecter le RNI. Entre autres, les mêmes normes s’appliquent pour 

 les traverses de cours d’eau, autant pour les compagnies minières que forestières.  

 

 Q : Est-ce qu’il y a une façon de connaitre l’emplacement des permis autres fin?  

R : Les permis autres fins ne sont pas identifiés dans les PAFI. 

 

 C : Il serait pertinent d’inviter un représentant minier à siéger à la TGIRT, afin qu’ils soient 

au courant de nos préoccupations et qu’ils puissent les prendre en compte dans leurs 

travaux de déboisement.  

 

 C : Il faudrait vérifier s’il pourrait être possible de créer une TGIRT unique pour le milieu 

minier, comme c’est le cas actuellement avec le milieu forestier. 

 

 C : Peut-être serait-il mieux de ne pas dédoubler les tables de concertation et asseoir 

tout le monde à la même table. 

 

 C : Les TGIRT sont déjà surchargées et les dossiers miniers sont complexes. Ajouter un 

membre minier qui viendrait faire le lien entre les compagnies minières et la TGIRT serait 

plus à propos que d’inviter toutes les compagnies minières à siéger. Il y a effectivement 

un risque que la TGIRT finisse par parler plus des mines que de la forêt, alors que ce n’est 

pas le mandat qui a été donné par le gouvernement.  

 

5. Retour sur les consultations PAFIO de février – UG 083 et UG 084 

 

La présentation sera accessible sur le site Internet de la Table GIRT. 

 

Voici les commentaires qui sont ressortis lors de la présentation : 

 

 Dans un des commentaires reçus lors des consultations PAFIO, il est question de 

conserver de la forêt autour des camps de chasse. Le ministère répond qu’il n’est pas 

possible de répondre favorablement à cette demande. Un membre demande des 

explications, car dans l’entente de la MRC d’Abitibi, il est inscrit que des bouquets ou 

des îlots peuvent être conservés. Le ministère répond qu’effectivement, lors de 

demande ponctuelle (cas par cas) et lorsque le terrain le permet, ils essaient de 

conserver les bouquets autour de l’abri sommaire.  

 Il faudra se réunir en comité paysage bientôt, afin d’appliquer l’entente paysage de 

Rouyn-Noranda sur nos lacs identifiés, en priorisant ceux inclus dans la planification fine 

de 2018.  

 Il faudrait inviter un représentant du ministère à Rouyn-Noranda pour venir nous expliquer 

les modifications qu’entraine le RADF.  

 Un membre aimerait obtenir la liste des espèces menacées ou vulnérables. 

 

6. Présentation de la procédure de fermeture de chemin 

 

La présentation sera envoyée aux membres.  

 

Il y a une distinction importante entre les chemins qui sont en consultation dans les PAFI et les 

chemins existants qui ne sont pas en consultation.  
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Un membre demande s’il serait possible de nous aviser lorsqu’un pont est rouvert à la 

circulation. Le ministère indique qu’ils peuvent utiliser la même procédure que celle utilisée pour 

la fermeture d’un pont. 

 

7. PAFIT – Concertation de la TGIRT 

 

Jacinthe Pothier informe les membres que, finalement, deux des trois VOIC esker déposés en 

décembre dernier ont été retenus au PAFIT. Effectivement, contrairement à ce qui avait été 

présenté à la TGIRT, le VOIC chemin a été retenu, mais pas entièrement. Seul l’objectif a été 

retenu soit « Minimiser la densité et la superficie du réseau de chemins forestiers sur les eskers et 

moraines aquifères identifiés ». L’orientation régionale indique : « Lorsque des travaux 

d’aménagement forestier doivent être réalisés sur les eskers ou portions d’eskers identifiés, 

l’utilisation des chemins multiusages existants devra être priorisée et la construction de nouveaux 

chemins multiusages devra être limitée ». 

 

Jacinthe Pothier interroge les membres, afin de savoir s’ils désirent que la TGIRT se prononce, 

sous forme de consensus, sur la consultation PAFIT en cours. Les membres indiquent qu’ils vont 

étudier le document PAFIT et revenir avec leurs recommandations à la prochaine table GIRT. 

 

La recommandation de la TGIRT pourra, entre autres, porter sur les points à conserver à 

l’intérieur du PAFIT. Elle pourra aussi faire une recommandation quant aux informations à ajouter 

à l’intérieur du PAFIT. Finalement, la recommandation peut demander de réévaluer un VOIC qui 

n’aurait pas été retenu ou déposer un VOIC retravaillé. 

 

Il est demandé qu’à la prochaine rencontre on revienne sur les VOIC qui n’ont pas été retenus, 

afin de permettre aux membres de s’exprimer. 

 

La TGIRT a jusqu’au 21 décembre pour soumettre une recommandation au MFFP dans le cadre 

de la consultation publique sur les PAFIT, alors que l’ensemble de la population a jusqu’au 6 

décembre pour soumettre des commentaires.  

 

8. Divers 

 

Jacinthe Pothier demande aux membres s’il y a des points qui doivent absolument se retrouver 

à la prochaine rencontre. Voici les points :  

 

 Comité paysage 

 VOIC non retenu 

 Recommandation de la TGIRT – PAFIT 

 Présentation des COS 

 

9.  Date de la prochaine rencontre de la TGIRT 

 

La prochaine rencontre aura lieu le 9 novembre à Senneterre à 13h.  

 

10.  Fin de la rencontre 

 

La séance est levée à 15h50 

 

 

 

 Jacinthe Pothier 

 Coordonnatrice et aménagiste 

 Service de l’aménagement 


